
 

 

le 11 janvier 2022 

Chères et chers amis, adhérentes et adhérents de l’ASPAHR, 
 
Le Département des Pyrénées-Orientales a le projet de construire un pont sur le Tech à 

Céret. Cette réalisation est contestée et une « consultation citoyenne » a été organisée à ce sujet 
le 29 et le 30 janvier prochains, à laquelle pourront prendre part tous les habitants du Vallespir, du 
Boulou à La Preste. 

 
L’ASPAHR s’était émue de la disparition projetée, à cette occasion, de deux mas 

traditionnels, dont l’un avait eu en outre un rôle important de transit clandestin vers l’Espagne, 
durant la Seconde Guerre mondiale et constituait un lieu de mémoire. Ces constructions seront, 
finalement, préservées, mais un certain nombre de sujets continuent de préoccuper notre 
association. 

 
En particulier, il est établi que le pont est destiné à faciliter l’accès à Céret-sud et donc 

l’urbanisation entre Céret, Saint-Jean-Pla-de-Corts et Maureillas, mais n’apporte aucune 
amélioration à la desserte du Vallespir. 

 
Est-il nécessaire d’ouvrir de nouveaux territoires à l’urbanisation pavillonnaire, alors que la 

crise climatique obligera sous peu à repenser les formes d’habitat ? 
 
Faut-il encore et toujours consommer nos terres agricoles, alors que celles-ci se raréfient ? 
Faut-il dans ce seul but imposer un ouvrage imposant dont l’impact sur le paysage et le 

milieu naturel est inévitable ? 
 
En outre, face à un déclin démographique déjà amorcé et difficilement réversible du 

Vallespir, ne s’impose-t-il pas plutôt de désenclaver la vallée afin de lui permettre, autant que 
possible de retrouver un dynamisme attractif ? 

 
Pour toutes ces raisons, votre conseil d’administration a décidé de relayer à chacun d’entre 

vous la position exprimée par l’association « Bien Vivre en Vallespir », que vous trouverez ci-jointe. 
 
Nous vous invitons donc —pour ceux dont le lieu de résidence permet de participer à la 

consultation—, et puisque cette rare occasion vous est donnée, à participer à la consultation 
citoyenne des 29 et 30 janvier, après avoir fixé en toute indépendance votre choix selon les 
réflexions exprimées ci-dessus. 

 
Nous joignons à ce message nos meilleurs vœux pour 2022.  A bientôt ! 

 

Le conseil d’administration de l’ASPAHR 


